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L’Association de l’industrie électrique du Québec 

1. L’Association de l’industrie électrique du Québec (l’« AIEQ »)regroupe quelques 140 membres corporatifs parmi lesquels on retrouve les principaux manufacturiers et distributeurs d’équipements électriques, les ingénieurs-conseils, les entrepreneurs en électricité, ainsi que diverses institutions d’enseignement, organismes de recherche et entreprises de services reliés au domaine de l’électricité.  En excluant Hydro-Québec, les membres de l’Association emploient directement environ 16 000 personnes dans l’industrie électrique; en incluant la société d’État, nos membres comptent près de 37 000 employés.

2. L’AIEQ a pour mission première de représenter l’industrie électrique du Québec et de voir à la promotion et à la défense des intérêts de ses membres, tout particulièrement dans le cadre de débats de fond susceptibles d’affecter le développement durable de l’électricité ou les intérêts économiques de ses membres.

3. À titre d’exemples, l’AIEQ est intervenue et à présenté des mémoires depuis 1990 lors des grandes consultations publiques concernant les perspectives de l’énergie électrique au Québec, les grands projets hydroélectriques, l’efficacité énergétique, la planification intégrée des ressources, le commerce international d’énergie, l’élaboration d’une nouvelle politique énergétique pour le Québec, la fiabilité du réseau ou encore, la réglementation de l’électricité.

4. L’AIEQ est régie par Conseil d’administration de 17 membres émanant de l’industrie électrique.  Son directeur général est M. Jacques Marquis.  M. Marquis a été spécifiquement mandaté par l’AIEQ pour voir à la préparation et au dépôt du présent Mémoire de preuve (le « Mémoire ») et représente l’AIEQ dans le cadre des présentes audiences.  

5. M. Jacques Marquis est directeur général de l’AIEQ depuis février 1999.  Diplômé en génie mécanique de l’Université de Sherbrooke, monsieur Marquis a occupé plusieurs postes dans diverses fonctions commerciales chez GE Canada, ABB et Transformateurs Ferranti Packard à Montréal. Avant d’accepter le poste de Directeur général de l’Association, monsieur Marquis était Vice-président, Ventes Division Energie chez Pirelli Câbles.  Enfin, Monsieur Marquis a présidé le Club d’électricité du Québec, prédécesseur de l’AIEQ, en 1986-1987 et 1997-1998.

6. Pour préparer ce Mémoire et appuyer les constats et conclusions qui y sont énoncés, l’AIEQ a retenu les services d’un économiste, M. Robert Gagné (ci-après « l’Expert ») dont l’expertise est jointe en annexe du présent Mémoire pour en faire partie intégrante.

L’objet du Mémoire de l’AIEQ

7. Il est manifeste que les conclusions et les recommandations de la Régie relativement à certains des sujets identifiés dans sa décision D-2000-102 seront déterminantes à l’égard du marché québécois des biens et services liés au transport de l’électricité.  Elles le seront tout autant quant aux opportunités d’affaires et d’emplois pour l’industrie et affecteront nécessairement les activités commerciales et les perspectives économiques des membres de l’AIEQ et de leurs employés.

8. L’AIEQ comprend que la Régie, de par sa mission, doit concilier différents intérêts, dont celui des consommateurs, du transporteur et de l’industrie.  Compte tenu de sa mission, l’AIEQ aborde les questions relatives aux tarifs de transport d’électricité sous l’angle de l’intérêt de l’industrie et cherche le tarif qui favorisera le « développement durable »  au sens de l’article 5 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

La preuve de l’AIEQ

La position de l’AIEQ concernant la tarification du service de transport d’électricité

9. L’AIEQ préconise un tarif de transport optimal d’un point de vue de l’allocation des ressources, tel que défini dans le rapport de l’Expert.  Cette position se fonde sur notre analyse des effets de la tarification sur sept plans, qui sont autant de préoccupations pour l’industrie :

· L’allocation optimale des ressources

· La qualité du produit et la fiabilité du service

· La compatibilité avec les marchés interconnectés

· Le commerce de l’électricité

· Le développement durable de l’industrie électrique

· La primauté à la filière hydroélectrique

· La sécurité de l’approvisionnement en électricité

Premier objectif : atteindre une allocation optimale des ressources

10. Selon l’Expert consulté, un tarif optimal du point de vue de la théorie économique est un tarif correspondant au coût marginal de production, soit le coût supplémentaire de production engendré par la dernière unité produite. Lorsque le tarif est supérieur au coût marginal, la quantité du bien demandée est inférieure à la quantité socialement désirable alors que lorsque le tarif est inférieur au coût marginal, il y a surconsommation relativement à ce qui est socialement désirable. C’est dans ce contexte que toute forme de réglementation économique doit, dans la mesure du possible, chercher à établir l’égalité entre le prix et le coût marginal de production
. 

Deuxième objectif : fournir un produit de qualité et un service fiable 

11. TransÉnergie inclut dans sa base de coûts une série d’activités non-essentielles au transport à court terme mais qui assurent à long terme un produit de qualité et un service fiable. 

12. La qualité du produit se mesure, notamment, par la qualité de l’onde électrique, une donnée de plus en plus importante, dans un univers ou nous dépendons d’équipements électroniques vulnérables à une variation de l’onde.  C’est aussi une donnée que considèrent attentivement des fabricants qui cherchent à implanter une usine dont la technologie de production requiert une onde électrique de haute qualité
.  Or, maintenir et améliorer la qualité de l’onde requiert des fonds à la fois pour moderniser certains équipements et poursuivre la recherche.  Ces dépenses, qui n’ont pas d’effet à court terme, sont essentielles à terme pour les consommateurs et l’industrie. 

13. La fiabilité du service dépend, notamment, de la stabilité du réseau, c’est à dire de sa capacité d’absorber sans fléchir des chocs tels des orages magnétiques, une tempête de verglas ou des surtensions provenant de réseaux interconnectés.  Le maintien de la stabilité requiert de la recherche et de l’expérimentation sur les causes d’instabilité ainsi que des investissements en équipement pour la compensation en série.  Les projets de bouclage en cours et à l’étude visent aussi à assurer la fiabilité du service.  Enfin il faut investir dans la formation du personnel, entre autres, pour faire face aux situations d’urgence, ainsi que dans des systèmes d’aide à la décision.  Tous ces postes de dépenses et d’investissements haussent le coût du service de transport, les revenus requis et le tarif.  Mais ils sont pour l’AIEQ pertinents et opportuns, compte tenu de l’importance accordée par les Québécois à la fiabilité du service.

14. Pertinence n’est pas synonyme d’efficacité cependant.  Bien que l’AIEQ estime les activités ci-haut mentionnées comme pertinentes, nous ne sommes pas en mesure d’apprécier si ces activités sont réalisées de façon à en minimiser leur coût, sur la base du dossier tarifaire, en l’absence d’études d’étalonnage ou de « benchmarking ». 

Troisième objectif : assurer la compatibilité avec des marchés interconnectés

15. Ces audiences visant la détermination d’un tarif de transport, tout comme la séparation administrative d’Hydro-Québec selon ses activités Production, Transport et Distribution, découlent à l’origine de la tendance à l’échelle continentale vers l’interconnexion des marchés d’électricité, puis de la décision de gouvernement du Québec d’y participer. 

16. Il s’agissait là d’une orientation judicieuse puisque le Québec dispose d’avantages concurrentiels sur les régions voisines en matière de production d’électricité.  Il importe maintenant de faciliter la réalisation de cette orientation ou à tout le moins de ne pas y nuire.  Choisir un niveau tarifaire ou un mode de tarification radicalement différent de ceux en vigueur dans les États limitrophes pourrait constituer ou être interprété comme une barrière au commerce dans un contexte de réciprocité.  L’approche d’une tarification « timbre-poste » s’inscrit dans ce contexte souhaitable de compatibilité tarifaire.  

17. Mais compatible n’est pas identique, et les présentes audiences n’auraient pas de sens si le Québec, par l’entremise de la Régie, s’interdisait toute latitude tant sur le plan du niveau que du mode de tarification.  Ainsi nous préconiserons dans ce Mémoire l’instauration d’une tarification différenciée à l’intention des consommateurs d’électricité, y compris des grands consommateurs.  Nous croyons que cette proposition ne peut constituer une barrière au commerce avec les États limitrophes.  De fait, plusieurs entreprises électriques utilisent déjà une tarification différenciée, dont Boston Edison (MA), Consolidated Edison (NY), Ottawa Hydro et Toronto Hydro et il s’agit d’une approche bien établie, y compris dans des domaines autres que l’électricité
. 

Quatrième objectif : favoriser le commerce de l’électricité

18. L’AIEQ s’est déjà exprimée en faveur d’une augmentation du commerce de l’électricité, estimant celui-ci rentable pour le Québec sur les plans économique et environnemental.
 

19. Le transport de l’électricité représente un coût pour tous ceux qui en font le commerce, que ce soit du point de vue de l’exportateur ou de l’importateur.  Un prix de transport supérieur au tarif optimal, qui viserait par exemple à l’interfinancement d’un autre centre de profit déficitaire, représenterait un frein au commerce.  

20. Les effets d’un tarif de transport inférieur au tarif optimal sont plus ambigus.  A priori, un faible coût de transport favorise le commerce de l’électricité puisque, aux yeux de l’acheteur, le coût de l’énergie livrée devient plus intéressant par rapport au coût de la source alternative locale.  Comme le Québec détient généralement un avantage comparatif sur les régions voisines au niveau des coûts de production
, un tarif faible pourrait davantage favoriser l’exportation que l’importation.  

21. Mais cela est vrai pour autant qu’il reste une capacité excédentaire de transport sur le réseau.  Au-delà de cette marge, l’exportation n’est plus favorisée.  Un tarif de transport trop faible, qui ne permettrait pas à TransÉnergie de récupérer l’ensemble des coûts du réseau, réduirait la rentabilité d’investissements projetés dans le réseau de transport et conduirait probablement l’entreprise à les mettre en veilleuse.  Le commerce de l’électricité serait freiné.  Et comme TransÉnergie dispose d’un monopole naturel sur le transport de l’énergie au Québec
, et que la structure de coûts d’un transporteur représente une barrière à l’entrée sur le marché
, il ne faut pas s’attendre à ce qu’un concurrent réponde à la demande excédentaire.  De l’avis de l’AIEQ, il n’y a pas à long terme de relation causale claire entre un tarif de transport trop faible et une augmentation du commerce de l’électricité.  

22. De plus, un tarif qui ne permettrait pas à TransÉnergie de récupérer l’ensemble de ses coûts forcerait Hydro-Québec à financer le transport de l’électricité à même les profits générés par d’autres centres de profit.  Si Hydro-Québec Distribution est également déficitaire, l’interfinancement devrait provenir de l’unité Production.  Hydro-Québec Production devrait alors augmenter son prix, et son produit deviendrait moins concurrentiel auprès de ses clients non-captifs, tant sur le marché interne qu’externe.  Cette détérioration de sa position concurrentielle sur le marché compétitif nuirait aux ventes et, à terme, au segment de l’industrie électrique qui dessert le parc de production.

23. Compte tenu de ce qui précède, l’AIEQ soutient qu’un tarif de transport inférieur au tarif optimal ne favorise pas, à long terme, le commerce de l’électricité. 

Cinquième objectif : favoriser le développement de l’industrie électrique au Québec

24. L’AIEQ a pour mission de favoriser le développement ordonné et rentable de l’industrie électrique au Québec.  Ce développement requiert notamment qu’Hydro-Québec réalise, sur une base continue, un ensemble de projets dans les secteurs de la production, du transport et de la distribution.  L’industrie peut alors s’appuyer sur un donneur d’ouvrage d’envergure pour conserver ses ressources qualifiées.  De plus, elle dispose alors au Québec d’une vitrine de réalisations qui la rend crédible aux yeux de clients étrangers.  

25. Quel est le tarif de transport qui favorise le plus ce développement ordonné et rentable?  Nous constatons que ce tarif devrait logiquement correspondre au tarif optimal proposé par la théorie économique
.

26. Nous avons expliqué précédemment pourquoi un tarif faible amènerait Hydro-Québec à reporter la mise en chantier de projets et à dépenser moins pour l’entretien du réseau; cette perspective portant préjudice à l’industrie.   Mais un tarif élevé n’est pas non plus à l’avantage de l’industrie, contrairement à ce que l’on pourrait croire a priori.

27. D’une part, un tarif élevé fait augmenter le coût de l’électricité pour les consommateurs et rend cette forme d’énergie moins concurrentielle par rapport à d’autres, comme le gaz naturel ou le mazout, pour répondre à des besoins comme le chauffage.  Le développement de l’industrie électrique québécoise dépend de la quantité d’électricité consommée et non de son prix.  Comme la quantité consommée réagit au prix, un tarif élevé n’avantage pas l’industrie. 

28. D’autre part, selon l’Expert consulté, un monopoleur réglementé sur la base de son coût moyen ou de son rendement est privé d’un puissant incitatif à minimiser ses coûts.  En théorie, et sans porter de jugement sur la situation réelle à Hydro-Québec, cette absence d’incitatif se traduit par des coûts supérieurs.  L’écart serait dû à une certaine inefficacité, à une propension de l’entreprise réglementée de sur-investir dans sa capacité de transport ou de production, et enfin à une propension de produire selon des normes techniques supérieures à celle qu’exigeraient les consommateurs.  Comme l’industrie électrique québécoise est largement fournisseur d’Hydro-Québec, et que son chiffre d’affaires (au Québec) contribue aux coûts de production d’Hydro-Québec, on pourrait croire que l’industrie profite du mode de réglementation de son principal client. 

29. Il faut se garder d’en arriver à cette conclusion hâtive. D’abord, le processus d’approvisionnement d’Hydro-Québec est fondé presque entièrement sur des appels d’offres qui stimulent la concurrence entre les membres de l’industrie.  Ensuite, les membres de l’industrie électrique québécoise n’obtiennent pas généralement de rendements supérieurs à la norme dans leur secteur d’activités.  Enfin, l’AIEQ a déjà fait valoir qu’elle considérait les normes techniques d’Hydro-Québec, qui sont supérieures aux normes internationales pour plusieurs produits comme les transformateurs et les câbles, comme un frein à sa capacité d’exporter et non comme une barrière qui la protége sur le marché québécois.  Pour ces raisons, l’industrie électrique québécoise ne profite pas du statut réglementé d’Hydro-Québec, ni du tarif de transport supérieur au tarif optimal qu’entraînerait normalement une tarification au coût moyen. 

30. En conséquence, l’AIEQ soutient que le développement ordonné et rentable de l’industrie passe logiquement par l’implantation d’un tarif tendant autant que possible vers un tarif optimal suivant la théorie économique. 

Sixième objectif : primauté à la filière hydroélectrique

31. Pour l’AIEQ, l’électricité de source thermique est un choix rationnel dans le contexte québécois uniquement pour assurer une réserve de puissance et pour répondre à une partie de la demande de pointe, présumant que cette pointe ne peut être entièrement écrêtée.  Pour répondre à ses besoins normaux, tant en hiver qu’en été, l’AIEQ estime que le Québec est mieux servi, pour des raisons tant économiques qu’environnementales, en continuant de développer la filière hydroélectrique plutôt qu’en ouvrant sur la filière thermique.  

32. Cette préférence pour l’hydroélectricité nous amène à appuyer le maintien d’un tarif timbre-poste.  Les installations hydroélectriques sont habituellement situées loin des centres de consommation, tandis que les installations de production thermiques peuvent être situées à proximité soit de la consommation, soit de leurs intrants.  On localisera une centrale thermique près des centres de consommation si le coût de transport de l’électricité produite dépasse le coût de transport des intrants, et inversement.  Comme les sources d’énergie combustibles (au Québec : gazoduc, oléoduc, terminal pétrolier) sont situées près des centres consommation, une unité de production d’énergie thermique le serait vraisemblablement aussi.  Un tarif de transport fondé sur la distance favorise les unités de production situées à proximité des centres de consommation, tandis qu’un tarif « timbre-poste » supprime cet avantage et crée même un interfinancement implicite en faveur des installations de production éloignées.  Si le tarif de transport devait être fondé sur la distance, cela favoriserait des unités de production à proximité du Sud du Québec, dont les centrales thermiques situées aux États-Unis.  La balance commerciale énergétique québécoise pourrait alors se détériorer.  Cette perspective constitue une autre raison, outre le pacte social en faveur des consommateurs en région périphérique, de ne pas remettre en question la formule de tarification « timbre-poste ». 

Septième objectif : assurer la sécurité de l’approvisionnement en électricité

33. L’expérience californienne nous rappelle une évidence : ce n’est pas parce que l’on cesse de développer une infrastructure de production et de transport d’électricité que la demande cesse de croître.  Le coup d’envoi du dernier projet hydroélectrique d’envergure au Québec, Sainte-Marguerite-3, remonte à 1993.  

34. Il faut compter environ 6 ans pour développer une centrale hydroélectrique de 2500MW avec réserve, mais seulement 2 à 3 ans pour construire une centrale de cogénération au gaz naturel de 2000MW
. 

35. Entre 2000 et 2004, Hydro-Québec compte surtout sur la réduction des ventes nettes hors-Québec (-14 TWh) pour répondre à la croissance prévue de la demande intérieure (+17 TWh)
.  Au-delà de 2004, une situation problématique se profile à l’horizon.  Selon les prévisions de TransÉnergie, il faudra entre 2004 et 2010 répondre à une charge additionnelle d’environ 2500MW à la pointe, laquelle est atteinte seulement quelques heures par jour durant les mois d’hiver
.  Hormis la centrale de Toulnustouc (517MW ou 2,6 TWh), pour laquelle l’autorisation d’amorcer la construction n’a même pas encore été accordée, il n’y a actuellement aucun projet d’aménagement hydroélectrique d’importance dont l’état d’avancement, à l’intérieur de la phase « Avant-projet », laisse croire qu’il pourra être mis en service dans l’intervalle 2004-2010.  Ainsi, Hydro-Québec prévoit un délai de 8 ans pour obtenir les autorisations, aménager et mettre en service le projet Eastmain-Rupert (1280MW ou 12TWh, le plus gros aménagement sur la table), à compter de la signature d’une entente avec le milieu hôte.  Cette entente n’est toujours pas acquise et même en supposant qu’elle le soit en 2001, les étapes précédant l’autorisation d’amorcer les travaux dépassent souvent largement les délais prévus.  On est donc loin du compte pour répondre à croissance prévue de la demande de pointe entre 2004 et 2010.  De plus, on prévoit mettre temporairement hors-service plusieurs équipements majeurs durant la même période pour fins de réfection, notamment au complexe La Grande, ce qui diminuera la puissance disponible.  

36. Tous ces facteurs se conjuguent pour créer une « fenêtre de vulnérabilité » durant la seconde moitié de la décennie au niveau de l’approvisionnement en électricité.  Cette perspective doit nous préoccuper dès maintenant, alors que l’expérience californienne illustre éloquemment les périls des reports mal avisés.  Le Québec doit maintenant envisager des solutions palliatives, juste pour répondre à une croissance modérée de la demande de pointe intérieure.  

37. Parmi les solutions palliatives, on pense naturellement à des centrales thermiques, moins longues à construire, mais plus polluantes, sises à proximité des centres de consommation, et sujettes au prix fluctuant du gaz naturel.  On pense aussi à l’importation d’électricité, sujette à sa disponibilité et aussi à son prix fluctuant.  Mais il y a une troisième option que la Régie devrait selon nous dès maintenant considérer : une réduction de la croissance de la charge de pointe à travers l’étalement de la consommation de pointe vers les moments hors-pointe de la journée.

38. L’étalement de la demande de pointe pourrait significativement réduire, sans toutefois l’éliminer, l’obligation d’avoir recours à la filière thermique, avec ses inconvénients économiques et environnementaux, et à l’importation avec ses incertitudes au niveau du prix et de la disponibilité.  C’est une option insuffisante en elle-même, mais néanmoins nécessaire.  Face aux 3 options évoquées, l’AIEQ estime que la limitation de la croissance de la demande de pointe est en définitive l’option préférable sur les plans économique et environnemental.  

39. Une tarification différenciée selon le moment de la consommation constitue le moyen le plus efficace d’étaler la demande de pointe et donc d’en retarder la croissance.  Une tarification de pointe nous incite à déplacer notre consommation d’électricité vers des périodes hors-pointe.  Bien qu’un tel incitatif n’ait pas nécessairement d’effet sur tous les consommateurs, il peut en avoir un dans toutes les catégories de consommateurs : domestique, institutionnel et industriel.  C’est pourquoi nous abordons cette question dans le cadre des présentes audiences sur le tarif de transport. 

Analyse et commentaires relatifs au dossier tarifaire de Trans-Énergie

Le modèle tarifaire proposé par Trans-Énergie

40. Hydro-Québec propose un modèle tarifaire fondé sur le coût moyen : le rapport entre le revenu requis pour transporter une charge maximale pendant toute l’année et cette même charge.  Il s’agit de l’approche généralement utilisée pour la tarification du transport de l’électricité en Amérique du Nord. 

41. Le revenu requis comprend les coûts directement imputables au réseau de transport, une quote-part des frais généraux d’Hydro-Québec, et un rendement sur l’actif déprécié.  L’AIEQ n’est pas en mesure de commenter les coûts de TransÉnergie en l’absence d’information détaillée fournie par le requérant qui, rappelons-le, est un monopoleur.  Nous ne pouvons pas non plus les apprécier sur la base d’études d’étalonnage qui permettraient de comparer les coûts de TransÉnergie et d’Hydro-Québec à ceux d’autres entreprises semblables, faute de données. 

42. TransÉnergie considère la charge maximale comme une donnée, indépendante du tarif de transport, en dépit de l’inter-relation directe entre le tarif, donc le prix, et la demande.  Le choix de considérer la charge locale comme fixe semble découler de la séparation fonctionnelle d’Hydro-Québec, TransÉnergie ayant reçu le mandat de simplement répondre à la demande de l’unité Distribution.  Mais il s’agit ici d’un choix et on pourrait choisir, alternativement, de contenir la demande de pointe.  Signalons enfin que la charge maximale est considérée comme une réservation annuelle même si dans les faits la charge maximale requise fluctue considérablement d'un mois à l'autre. 

Inconvénients du modèle fondé sur le coût moyen

43. TransÉnergie fonde son calcul du coût moyen du réseau sur sa capacité, tandis que celle-ci est déterminée par la demande de pointe.  En considérant la demande de pointe comme fixe, Hydro-Québec exclut de l’analyse sa capacité à l’écrêter par une série de mesures, dont la tarification différenciée au niveau du transport et de la distribution.  

44. Le calcul d’un tarif basé sur la demande de pointe n'encourage pas une consommation rationnelle de l'énergie, ni une utilisation optimale du réseau de transport.  Cette base de tarification ne signale pas aux consommateurs les coûts réels engendrés par la consommation en période de pointe, le tarif étant le même en pointe ou hors-pointe.

45. Considérer la demande de pointe comme une demande fixe annuelle a aussi pour effet de supprimer le frein à l’augmentation de la capacité de transport que constituerait normalement le coût croissant des nouvelles infrastructures de transport.  Supprimer ce frein, c’est créer un incitatif en faveur d’une augmentation de la capacité de transport au-delà de la capacité optimale, c’est à dire la capacité qui minimiserait le coût total du réseau de transport compte tenu de l’énergie réellement transportée.  Toute capacité excédentaire par rapport à la capacité optimale risque donc d’exercer une pression à la hausse sur les coûts du réseau, sur le rendement de l’entreprise, sur le revenu requis, et en définitive sur les tarifs.

46. TransÉnergie offre à des clients des rabais sur des services de transport de court terme, selon la disponibilité du réseau.  Ces rabais constituent un pas en direction d’une tarification optimale en ce qu’ils réduisent le prix du service de transport à un niveau pouvant se rapprocher du coût marginal.  Cette pratique commerciale, qui favorise une meilleure utilisation des ressources en période hors-pointe, n’est toutefois pas suffisante pour éliminer les effets économiques négatifs du modèle tarifaire général fondé sur le coût moyen.

Vers une tarification différenciée

47. Pour toutes ces raisons, l’AIEQ recommande à la Régie de tendre vers un modèle de tarification différenciée tant au niveau des tarifs de distribution que de transport.  La présente cause portant sur le tarif de transport doit servir à jeter les bases du modèle et à l’introduire graduellement. 

48. En vertu d’une tarification différenciée, le tarif serait modulé selon le moment de la consommation : tarif de pointe – supérieur au tarif proposé – durant certaines heures des jours d’hiver; tarif hors pointe – inférieur au tarif proposé – le reste de l’année.  

49. Du point de vue de la théorie économique, une tarification modulée en fonction du moment d'utilisation de l'infrastructure (tarification de pointe) serait plus qu’une tarification fondée sur le coût moyen
. Celle-ci permettrait un  rapprochement souhaitable entre les tarifs de transport et les coûts marginaux, puisque des tarifs différents en heures de pointe transmettent aux consommateurs le signal que les coûts totaux de production sont nettement plus élevés à cause de l’existence de ces pointes.  Elle contribuerait à freiner la croissance de la pointe annuelle et, par conséquent, la croissance des coûts. Une telle méthode permettrait de réduire les fluctuations dans l'utilisation du réseau et ainsi d'en maximiser l'utilisation tout au cours de l'année. 

50. La capacité d’une tarification différenciée à modifier les habitudes de consommation des consommateurs dépend positivement de l’écart entre le tarif de pointe et le tarif hors pointe. 

51. L’étalement de la demande de pointe freine la croissance de la puissance requise, donc des coûts totaux, mais ne change pas la quantité d’énergie consommée sur l’année, donc des revenus. Il en découle donc un avantage financier pour Hydro-Québec et/ou son actionnaire, si la grille tarifaire différenciée est conçue de telle sorte qu’elle soit neutre du point de vue des revenus totaux d’Hydro-Québec et de la facture des consommateurs.  Alternativement, la grille pourrait être conçue de manière à ce qu’elle soit neutre du point de vue des profits d’Hydro-Québec; l’avantage financier allant alors aux consommateurs.

52. Une tarification différenciée requiert un délai pour le mettre en place.  D’une part, les clients doivent être dotés de compteurs capables de mesurer leur consommation selon l’heure du jour.  La Régie, l’Agence de l’efficacité énergétique et Hydro-Québec devraient étudier la possibilité d’un programme visant à en faire installer à grande échelle.  D’autre part, c’est lors de l’étude des tarifs au niveau de la Distribution que la Régie pourrait adopter une tarification différenciée à l’intention de la clientèle générale d’Hydro-Québec.  Pour l’instant, celle-ci s’appliquerait uniquement aux grands consommateurs industriels, relativement peu nombreux, qui achètent directement de Trans-Énergie.  

53. La mise en place d’une tarification différenciée constitue donc un projet à moyen terme, mais qui devrait être lancé dès maintenant de manière à ce qu’elle puisse produire ses effets durant la « fenêtre de vulnérabilité » que nous appréhendons au cours de la seconde moitié de la décennie.  

Conclusions et recommandations

54. En conséquence de ce qui précède, l’AIEQ recommande à la Régie de l’Énergie:

· D’accepter sur une base temporaire le modèle de tarification fondé sur le coût moyen proposé par TransÉnergie, à l’intention de la clientèle générale d’Hydro-Québec.

· D’adopter, ou de demander à Hydro-Québec de lui proposer, une grille tarifaire différenciée à l’intention des grands consommateurs clients de TransÉnergie.  Cette grille serait applicable à court terme et serait conçue de manière à ne pas faire augmenter leur facture annuelle, en supposant que ces consommateurs ne modifient pas leurs habitudes de consommation.  

· D’inviter Hydro-Québec à présenter une proposition tarifaire comprenant une grille tarifaire différenciée à l’occasion de l’étude de ses tarifs au détail.  

Montréal, le 6 février 2001

(s)  Ogilvy Renault

Ogilvy Renault, s.e.n.c.
Procureurs de l’AIEQ

Me Éric Dunberry

1981, av. McGill Collège

Montréal QC  H3A 1C1

Tél. : (514) 847-4492

Fax : (514) 286-5474

edunberry@ogilvyrenault.com
À :
Secrétaire de la Régie de l'énergie


Régie de l'énergie


Tour de la Bourse, C.P. 001


800, Place Victoria


2e étage, bureau 255


Montréal (Québec)


H4Z 1A2
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� 	Voir par exemple le Mémoire de la coalition patronale-syndicale en faveur de la reprise rapide des travaux de renforcement électrique du Québec, auprès de la Commission de l'économie et du travail, 19 mai 1999.
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